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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 90

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

Le ministre de la Marine pourra transmettre une copie de ces procès-verbaux ou de ces décisions au procureur général du ressort dans lequel
se trouve le tribunal soit du dernier domicile du défunt,  soit du port d’armement du bâtiment,  soit enfin du lieu du décès,  et requérir ce
magistrat de poursuivre d’office la constatation judiciaire des décès.

Ceux-ci pourront être déclarés constants par un jugement collectif rendu par le tribunal du port d’armement,  lorsqu’il s’agira de personnes
disparues dans un même accident.

Version du 30 octobre 1945

Texte source : Ordonnance n° 45-2561 modifiant les dispositions du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès.

En transmettant la déclaration de présomption de décès,  le ministre compétent requerra le procureur général Le ministre de la Marine pourra
transmettre une copie de ces procès-verbaux ou de ces décisions au procureur général du ressort dans lequel se trouve le tribunal soit du
dernier domicile du défunt,  soit du port d’armement du bâtiment,  soit enfin du lieu du décès,  et requérir ce magistrat de poursuivre d’office
la 

déclaration judiciaire du décès.

Les parties intéressées pourront également se pourvoir en déclaration judiciaire de décès dans les formes prescrites à l’article 855 du Code de
procédure civile.  La requête sera communiquée pour avis au ministre compétent,  à la demande du ministère public.

Si,  au vu des documents produits,  le tribunal déclare le décès,  il devra en fixer la date,  eu égard aux présomptions tirées des circonstances de
la cause,  et,  à défaut,  au jour de la disparition. Il pourra également ordonner une enquête complémentaire sur les circonstances de la
disparition ou du décès présumé.

Les actes qui comportent les procédures introduites en application du présent article,  ainsi que les décisions,  extraits,  copies,  grosses et
expéditions qui en seront délivrées,  seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.

Les requêtes introductives formées par les parties intéressées seront transmises à la chambre du conseil par l’intermédiaire du parquet,  qui
pourra les faire compléter s’il y a lieu. Le ministère d’un avoué ne sera pas obligatoire.

Lorsque plusieurs personnes auront disparu au cours d’un même événement,  leurs décès constatation judiciaire des décès.Ceux-ci pourront être
déclarés constants par un jugement collectif.

Au cas de disparition ou de décès survenus au cours d’une guerre,  les jugements de déclaration de décès ne pourront être rendus qu’à partir
d’une date qui sera fixée par décret et qui pourra être différente pour chaque théâtre d’opérations.

collectif rendu par le tribunal du port d’armement,  lorsqu’il s’agira de personnes disparues dans un même accident.

Version du 30 avril 1946

Texte source : Loi n° 46-855 du 30 avril 1946 tendant à réduire les délais de présomption de décès des personnes disparues pendant la guerre. 

En transmettant la déclaration de présomption de décès,  le ministre compétent requerra le procureur général de poursuivre d’office la
déclaration judiciaire du décès.

Les parties intéressées pourront également se pourvoir en déclaration judiciaire de décès dans les formes prescrites à l’article 855 du Code de
procédure civile.  La requête sera communiquée pour avis au ministre compétent,  à la demande du ministère public.

Si,  au vu des documents produits,  le tribunal déclare le décès,  il devra en fixer la date,  eu égard aux présomptions tirées des circonstances de
la cause,  et,  à défaut,  au jour de la disparition. Il pourra également ordonner une enquête complémentaire sur les circonstances de la
disparition ou du décès présumé.

Les actes qui comportent les procédures introduites en application du présent article,  ainsi que les décisions,  extraits,  copies,  grosses et
expéditions qui en seront délivrées,  seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.
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Les requêtes introductives formées par les parties intéressées seront transmises à la chambre du conseil par l’intermédiaire du parquet,  qui
pourra les faire compléter s’il y a lieu. Le ministère d’un avoué ne sera pas obligatoire.

Lorsque plusieurs personnes auront disparu au cours d’un même événement,  leurs décès pourront être déclarés par un jugement collectif.

Lorsqu’un Français mobilisé,  prisonnier de guerre,  réfugié,  déporté ou interné politique, membre des forces françaises libres ou des forces
françaises de l’intérieur,  requis du service du travail obligatoire ou réfractaire,  aura,  en France ou hors de France, dans la période comprise
entre le 3 septembre 1939 et le 1er juillet 1946, cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans qu’on ait eu de ses
nouvelles à la date précitée du 1er juillet 1946, toutes personnes intéressées pourront se pourvoir devant le tribunal de son domicile ou de sa
dernière résidence afin de faire prononcer judiciairement son décès,  suivant les formes et conformément aux dispositions du présent article,
sans qu’il soit nécessaire de recourir à la procédure de présomption de décès prévue aux articles 87 et 89.

Le conjoint du disparu dont le décès aura été ainsi déclaré judiciairement ne pourra contracter un nouveau mariage avant l’expiration du délai
d’un an à partir du jugement déclaratif de décès.

Au cas de disparition ou de décès survenus au cours d’une guerre,  les jugements de déclaration de décès ne pourront être rendus qu’à partir
d’une date qui sera fixée par décret et qui pourra être différente pour chaque théâtre d’opérations.

Version du 7 janvier 1952

Texte source : Loi n° 52-26 du 7 janvier 1952 abrogeant le dernier alinéa de l’article 90 du code civil. 

En transmettant la déclaration de présomption de décès,  le ministre compétent requerra le procureur général de poursuivre d’office la
déclaration judiciaire du décès.

Les parties intéressées pourront également se pourvoir en déclaration judiciaire de décès dans les formes prescrites à l’article 855 du Code de
procédure civile.  La requête sera communiquée pour avis au ministre compétent,  à la demande du ministère public.

Si,  au vu des documents produits,  le tribunal déclare le décès,  il devra en fixer la date,  eu égard aux présomptions tirées des circonstances de
la cause,  et,  à défaut,  au jour de la disparition. Il pourra également ordonner une enquête complémentaire sur les circonstances de la
disparition ou du décès présumé.

Les actes qui comportent les procédures introduites en application du présent article,  ainsi que les décisions,  extraits,  copies,  grosses et
expéditions qui en seront délivrées,  seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.

Les requêtes introductives formées par les parties intéressées seront transmises à la chambre du conseil par l’intermédiaire du parquet,  qui
pourra les faire compléter s’il y a lieu. Le ministère d’un avoué ne sera pas obligatoire.

Lorsque plusieurs personnes auront disparu au cours d’un même événement,  leurs décès pourront être déclarés par un jugement collectif.

Lorsqu’un Français mobilisé,  prisonnier de guerre,  réfugié,  déporté ou interné politique, membre des forces françaises libres ou des forces
françaises de l’intérieur,  requis du service du travail obligatoire ou réfractaire,  aura,  en France ou hors de France, dans la période comprise
entre le 3 septembre 1939 et le 1er juillet 1946, cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans qu’on ait eu de ses
nouvelles à la date précitée du 1er juillet 1946, toutes personnes intéressées pourront se pourvoir devant le tribunal de son domicile ou de sa
dernière résidence afin de faire prononcer judiciairement son décès,  suivant les formes et conformément aux dispositions du présent article,
sans qu’il soit nécessaire de recourir à la procédure de présomption de décès prévue aux articles 87 et 89.

Le conjoint du disparu dont le décès aura été ainsi déclaré judiciairement ne pourra contracter un nouveau mariage avant l’expiration du délai
d’un an à partir du jugement déclaratif de décès.

Version du 23 août 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil. 

Lorsqu’elle n’émane pas du procureur de la République, la requête est transmise par son intermédiaire au tribunal.  L’affaire est instruite et
jugée en chambre du conseil.  Le ministère d’avoué n’est pas obligatoire et tous les actes de la procédure ainsi que les expéditions et extraits
desdits actes sont dispensés du timbre et enregistrés gratis.

Si le tribunal estime que le décès n’est pas suffisamment établi,  il peut ordonner toute mesure d’information complémentaire et requérir
notamment une enquête administrative sur les circonstances de la disparition.

Si le décès est déclaré,  sa date doit être fixée en tenant compte des 

En transmettant la déclaration de présomption de décès,  le ministre compétent requerra le procureur général de poursuivre d’office la
déclaration judiciaire du décès.

Les parties intéressées pourront également se pourvoir en déclaration judiciaire de décès dans les formes prescrites à l’article 855 du Code de
procédure civile.  La requête sera communiquée pour avis au ministre compétent,  à la demande du ministère public.

Si,  au vu des documents produits,  le tribunal déclare le décès,  il devra en fixer la date,  eu égard aux présomptions tirées des circonstances de
la cause cause, et,  à défaut,  au jour de la disparition. Cette date ne doit jamais être indéterminée.

Il pourra également ordonner une enquête complémentaire sur les circonstances de la disparition ou du décès présumé.

Les actes qui comportent les procédures introduites en application du présent article,  ainsi que les décisions,  extraits,  copies,  grosses et
expéditions qui en seront délivrées,  seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.



Les requêtes introductives formées par les parties intéressées seront transmises à la chambre du conseil par l’intermédiaire du parquet,  qui
pourra les faire compléter s’il y a lieu. Le ministère d’un avoué ne sera pas obligatoire.

Lorsque plusieurs personnes auront disparu au cours d’un même événement,  leurs décès pourront être déclarés par un jugement collectif.

Lorsqu’un Français mobilisé,  prisonnier de guerre,  réfugié,  déporté ou interné politique, membre des forces françaises libres ou des forces
françaises de l’intérieur,  requis du service du travail obligatoire ou réfractaire,  aura,  en France ou hors de France, dans la période comprise
entre le 3 septembre 1939 et le 1er juillet 1946, cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence sans qu’on ait eu de ses
nouvelles à la date précitée du 1er juillet 1946, toutes personnes intéressées pourront se pourvoir devant le tribunal de son domicile ou de sa
dernière résidence afin de faire prononcer judiciairement son décès,  suivant les formes et conformément aux dispositions du présent article,
sans qu’il soit nécessaire de recourir à la procédure de présomption de décès prévue aux articles 87 et 89.

Version du 16 septembre 1972

Texte source : Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 

Lorsqu’elle n’émane pas du procureur de la République, la requête est transmise par son intermédiaire au tribunal.  L’affaire est instruite et
jugée en chambre du conseil.  Le ministère d’avoué [avocat] n’est pas obligatoire et tous les actes de la procédure ainsi que les expéditions et
extraits desdits actes sont dispensés du timbre et enregistrés gratis.

Si le tribunal estime que le décès n’est pas suffisamment établi,  il peut ordonner toute mesure d’information complémentaire et requérir
notamment une enquête administrative sur les circonstances de la disparition.

Si le décès est déclaré,  sa date doit être fixée en tenant compte des présomptions tirées des circonstances de la cause et,  à défaut,  au jour de
la disparition. Cette date ne doit jamais être indéterminée.
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